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Le mot du Directeur 
 

xќċŰŰĳĲШΞΜΞΠШŉƨƣШƨŰĲШċŰŰĳĲШĦőċƖŰŔĿƖĲШƓŸƨƖШũќ ĤĲƚЯШůċƖƕƨĳĲШƓċƖШũĲШĬĳƓũŸŔĲůĲŰƣШĬĲШŰŸƣƖĲШƓƖŸŢĲƣШ
ĬќĳƣċĤũŔƚƚĲůĲŰƣШΞΜΞΠ-ΞΜΞΥШĲƣШũċШƖĳŸƖŊċŰŔƚċƣŔŸŰШĬĲШŰŸƚШƚĲƖƻŔĦĲƚЮШ9ĲШÅċƓƓŸƖƣШÉŸĦŔċũШÖŰŔƕƨĲШыÅÉÖьШŰќĲƚƣШ
pas un simple bilan, il est le reflet de cette dynamique de trċŰƚŉŸƖůċƣŔŸŰШĲƣШĬĲШũċШůŔƚĲШĲŰШƓũċĦĲШĬќƨŰĲШ
politique renouvelée pour nos agents contractuels. 

Dans un esprit de transparence, ce rapport analyse nos principaux indicateurs de ressources 
humaines. Il met en lumière nos avancées, tout en identifiant nos défis. Pour la première fois cette 
année, nous y avons intégré une analyse des trajets domicile-travail, un élément clé pour la qualité de 
vie de nos collaborateurs. 

Il faut noter que la réorganisation engagée en 2024 aura un impact structurant sur les prochaines 
éditions de ce rapport. Ces évolutions amèneront à actualiser nos référentiels de données et à adapter 
nos indicateurs sociaux pour mieux suivre cette nouvelle organisation. Ce RSU est donc à la fois un 
aboutissement et un point de départ. 

9ќĲƚƣШƨŰШŸƨƣŔũШĬĲШƓŔũŸƣċŊĲШƓƖĳĦŔĲƨǂШƕƨŔШŰŸƨƚШƓĲƖůĲƣШĬĲШůĲƚƨƖĲƖШŰŸƚШƓƖŸŊƖĿƚШĲƣШĬќċŢƨƚƣĲƖШŰŸƚШƓŸũŔƣŔƕƨĲƚЯШ
en nous appuyant sur les personnels ƕƨŔШĦŸůƓŸƚĲŰƣШũќċŊĲŰĦĲЮ 
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1. Emplois et effectifs 
Les effectifs ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ 
Au 31 décembre 2024Σ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 87 agent.e.s pour un total de 84,8 ETP, dont : 

- 54 personnels fonctionnaires (51,2 ETP)  
- 33 personnels contractuels (33,6 ETP) 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ  

 2020 2021 2022 2023 2024 

Total 
effectif  

87 88 85 89 87 

Titulaires 59 60 59 60 54 

Contractuels 28 28 26 29 33 

Hommes 47% 50% 48% 48% 52% 

Femmes 53% 50% 52% 52% 48% 

 
[ΩŀƴƴŞŜ 2024 se caractérise par : 

- Une légère diminution ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ observée au 31 décembre de lΩannée liée notamment à 
la diminution des effectifs titulaires : 4 départs à la retraite, un congé parental et un décès. 

- Une stabilité de la représentation des femmes et des hommes 

Répartition des agents par filière professionnelle /  statut  

En 2024, le nombre des personnels relevant de la filière L¢wC ǊŜǎǘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ł ƭΩ!ōŜǎ avec 49 
agent.e.s (49 en 2023), soit 56҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎΦ 

Pour leur part, le nombre des personnels relevant de la filière Bibliothèques (tous statuts confondus) est de 32 
agent.e.s (34 en 2023), soit 37҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎΦ 

À noter : lŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŀ ŞǾƻƭǳŞ Ŝƴ нлнм ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩƻǇŝǊŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ uniquement dans la filière des ITRF pour 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ. Les personnels contractuels sont donc davantage 
représentés dans la filière ITRF (76%) que dans la filière Bibliothèques (18%). Les personnels titulaires relevant 
de la filière Bibliothèques représentent quant à eux 49% de la population totale des fonctionnaires de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Avec с҈ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ, la filière Administration reste la moins représentée.   
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Répartition des agents par statut / filière professionnelle /  genre 

 

Répartition des agents par statut et genre  

 

Répartition des agents par statut et composante 
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Répartition des personnels contractuels par type de contrat (CDD et CDI) et par composantes  

  

[Ω!ōŜǎ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝƴ départements, services et structures de mission1. 

La représentation du nombre de femmes en ETP est significative au sein du Département métadonnées et 
services aux réseaux - 25,1 ETP (25,2 ETP en 2023) - tandis que la tendance est inversée au sein du Département 
ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ - 3 ETP (4,8 ETP en 2023).  

Répartition des ETP par composantes et par genre 

 
 
Répartition des personnels par métiers et par genre

 

 
1 COM :  Communication   
DALF : Département administration logistique et finances 
DIR : Direction 
DSIN Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 
LABO : Laboratoire 
SGBM : Système de gestion de bibliothèques mutualisé 
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Répartition des effectifs par métier /  statut / catégorie / genre au 31 décembre 2024 

 

Titulaires Contractuels 

Hommes Femmes Hommes Femmes 

Effectifs ETP Effectifs ETP Effectifs ETP Effectifs ETP 

Catégorie A 25 24,5 18 17,3 14 14 13 12,8 

Ingénieur de recherche 3 3 3 3 - - - - 

Conservateur général 1 1 1 1 - - - - 

Conservateur des bibliothèques 6 5,7 9 8,3 - - - - 

Attaché administration - - - - - - - - 

Bibliothécaire 3 3 2 2 1 1 4 3,8 

LƴƎŞƴƛŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 12 11,8 3 3 8 8 2 2 

Assistant Ingénieur - - - - 5 5 7 7 

Catégorie B 2 2 9 8,4 3 3 2 1,8 

Technicien 1 1 2 1,8 2 2 1 1 

Bibliothécaire assistant spécialisé 1 1 3 3 1 1 - - 

{ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩ9b - - 4 3,6 - - 1 0,8 

/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ - - - - 1 1 - - 

SOUS TOTAL 27 26,4 27 25,7 18 18 15 14,6 

TOTAL par statut 54 agent.e.s titulaires (60 en 2023) 33 agent.e.s contractuels (29 en 2023) 

TOTAL ETP par statut 52,2 ETP (57,8 en 2023) 32,6 ETP (28,1 en 2023) 

TOTAL effectif Abes 87 agent.e.s /  84,8 ETP (89 agent.e.s / 86,4 ETP en 2023) 

TOTAL par genre 45 hommes et 42 femmes (43 hommes et 46 femmes en 2023) 

 
Au 31 décembre 2024, on observe une diminution de 2,25% dŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ, du fait notamment de 
départs à la retraite (4 au total pour les personnels titulaires). 
 
Une constante dans la représentation des personnels : 80% des effectifs relèvent de la catégorie A de la 
fonction publique. La représentation des femmes et des hommes est presque à ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΦ tŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǊŜǎǘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ł ƭΩ!ōŜǎ όс1%). 
 

Les effectifs contractuels  
Au 31 décembre 2024, on dénombre 33 agent.e.s contractuels (29 en 2023) pour 32,6 ETP (28,1 ETP en 

2023), ce qui, sur lΩeffectif total, correspond à 38% de personnels contractuels dont 81,8% relèvent de la 

catégorie A de la fonction publique.  

A noter : En 2024, 27% des personnels ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ό32% en 

2023). Pour sa part, la représentation féminine est en légère baisse (48,5% pour 51,7% en 2023). 
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Répartition des effectifs contractuels par genre / catégorie /  emploi au 31 décembre 2024 

 
Hommes Femmes 

Effectifs ETP Effectifs ETP 

Catégorie A 14 14 13 12,8 

Bibliothécaire 1 1 4 3,8 

LƴƎŞƴƛŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 8 8 2 2 

Assistant Ingénieur 5 5 7 7 

Dont CDI 4 4 4 4 

Catégorie B 4 4 2 1,8 

Technicien 2 2 1 1 

Bibliothécaire assistant spécialisé 1 1 - - 

{ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ - - 1 0,8 

/ƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 1 1 - - 

Dont CDI 1 1 1 0,8 

SOUS TOTAL  18 18 15 14,6 

SOUS TOTAL CDI 5 5 5 4,8 

TOTAL  33 agent.e.s (29 en 2023) 

TOTAL ETP 32,6 ETP (28,1 en 2023) 

TOTAL CDI 10 agent.e.s (9 en 2023) 
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Répartition des emplois 
 
Evolution des ǇƭŀŦƻƴŘǎ ŘΩemplois 
LΩŀpplication de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ publiques de 2018 à 2022 a eu pour 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 9¢t¢ ǎǳǊ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ : - 2 ETPT 
 
Plafond des emplois sur budƎŜǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ : 71 ETPT  

- PƭŀŦƻƴŘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǊŞƳǳƴŞǊŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ (Titre 2): 58 ETPT (58 en 2023) 
- Plafond des emplois rémunérés sur la subvention pour charges de service public (SCSP) : 13 ETPT (12 

en 2023). À noter Υ ƭŜǎ 9¢t¢ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ł ŘǳǊŞŜ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ ǎƻƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ 
dans la limite de ce plafond. 
 

tƭŀŦƻƴŘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩétablissement : 17 ETPT 
- tƭŀŦƻƴŘ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǎǳǊ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǾƻǘŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ : 17 ETPT (17 en 

2023, 17 en 2022). 
 
Evolution des supports de postes délégués à lΩAbes pour la gestion des personnels 
titulaires 
De même quΩen 2023, la dotation de postes ǎΩŞƭŝǾŜ à 60 supports de personnels titulaires au total en 2024. 
 
Répartition des 60 supports de postes au 31/12/ 2024 par filière, corps, catégorie fonction publique. 
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2024 1 4 2 15 5 4 7 19 0 3 

Total postes 5 emplois en 2024  26 emplois en 2024  29 emplois en 2024 

Représentation 

filières 
8% 43% 49% 

 

Les emplois de conservateurs des bibliothèques (25҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎύ Ŝǘ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ό32%) sont 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ł ƭΩ!ōŜǎΦ 

Démographie des personnels 
En 2024Σ ƭΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǎǘ ŘŜ 45,5 ans (45,3 en 2023).  

À noter : Une part significative (24%) des agent.e.s appartient à lŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ des 50-54 ans.  

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000036526063
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Pyramide des âges au 31 décembre 2024 

 

Age moyen et médian des personnels 2024 

Age moyen 45,5 

Age médian 46 

Evolution de lΩâge moyen des personnels 

Année 2022 2023 2024 

Age moyen 45 ans 45 ans 45,5 ans 
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2. La carrière des personnels 
[ΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ et la promotion des personnels titulaires 
Le nombre de personnels promouvables au changement de corps et grade en 2024 est inférieur à 2023. En 

revanche, le nombre dΩŀƎŜƴǘǎ ǇǊƻƳǳǎ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ.   

[Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ 
[Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜǎ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴΦ [Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǘǊƻƛǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ.e.s 

ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭΩ!ōŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ trois suppléant.e.s : 

- Un.e représentant.e des métiers des bibliothèques, et un.e suppléant.e  

- Un.e représentant.e des métiers informatiques, et un.e suppléant.e  

- Un.e représentant.e des métiers administratifs, et un.e suppléant.e  

[Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ exceptionnelles pour la filière ITRF 
[Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ мн ƻŎǘƻōǊŜ нлнл ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ 
et de la recherche issu de la loi de programmation de la recherche définit des objectifs et le cadre de 
repyramidage des emplois de la filière ITRF.  

La circulaire ministérielle en date du 27 avril 2022 relative aux modalités exceptionnelles de recrutement dans 
le corps des ingénieurs et de personnels techniques de recherche et de formation prévoit des recrutements 
ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŎƻǊǇǎ ŘŜǎ ƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ όǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ōǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
professionnelle (BAP) ou ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ό.!t !Σ .Σ /Σ 5Σ 9 Ŝǘ CύΦ 

! ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ exceptionnelles sont organisées pour les personnels titulaires, permettant ainsi 
de proposer de nouveaux dispositifs de promotion aux personnels. 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ  

 2023 2024 

Nombre de promouvables 61 73 

Nombre de proposé.e.s 21 17 

Nombre de promu.e.s 2 4 

Pourcentage de réussite 9,5% 23,5% 

 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘΦŜ.ǎ ǇǊƻƳƻǳǾŀōƭŜǎ Ŝƴ нлнп ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ŘŜǎ LDwΦ Par ailleurs, 

un.e même agent.e peut être promouvable pour des accès différents, ce qui explique le nombre élevé 

ŘΩŀƎŜƴǘΦŜ.s promouvables. 

 

Evolution depuis 2020 avec un éclairage sur la répartition H/F à la promotion 

 2020 2021 2022 2023 2024 

Proposé.e.s 18 10 18 21 17 

Promu.e.s 4 4 6 2 4 

% de femmes promues 50% 50% 33,3% 50% 75% 
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Tableau ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ liste ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ : répartition par genre 

  Effectifs Promouvables Proposé.e.s Promu.e.s 

BIB Accès à H F H F H F H F 

BIB TA CSV en chef 2 4 1 4 - 3 - 1 
 BIB HC 3 - 3 - 1  - - - 
 BIBAS CE - 1 - 1 - - - - 

TOTAL   4 5 1 3 - 1 

BIB LA CSV Général 4 6 4 6 - 1 - 1 
 CSV 3 2 3 2 - - - - 
 BIB 1 3 1 3 1 - 1 - 

TOTAL   8 11 1 1 1 1 

ITRF Accès à H F H F H F H F 

ITRF TA 

IGR HC ES - - - - - - - - 

IGR HC 2 1 2 1 1 1 - - 

IGE HC 6 3 1 1 1 1 - 1 
 TECH CE 1 - 1 - 1 - - - 

TOTAL   4 2 3 2 - 1 

 IGR EXCEP 13 5 12 3 2 - - - 
 IGR 14 5 13 5 3 - - -  

ITRF LA ASI 1 2 1 1 - - - - 

 TECH - - - - - - - -  

TOTAL   26 9 5    

ADM Accès à H F H F H F H F 

ADM TA SAENES CE - 1 -  1 -  1 -  -  
 SAENES CS - 3 -  3 -  1  -  -  

TOTAL            

ADM LA AAE CN - - - - - - - - 

TOTAL   -  4 - 2 - - 

Les mouvements de personnels  
En 2024, les mouvements de personnels sont en hausse en comparaison aux années précédentes. 

 
Détails des mouvements survenus en 2024  
Entrées  

- Nouveaux contrats : 7 

- Contrat ŘΩapprentissage : 1 

- Titulaire : 1 

Sorties 

- Fins de contrat : 2  
- Départs à la retraite : 4 

- Rupture conventionnelle : 1 

- Congé parental : 1 

- Fin de stage : 1 

- Décès : 1 
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Répartition des mouvements par type de personnel / catégorie fonction publique / genre  

    
Mouvement 

titulaire 
Contrats Congé parental Retraite 

 
 

Décès 

      Entrée Entrée Sortie Sortie Sortie Sortie 

      F H F H F H H F F F 

TITULAIRE 

Cat. 
A/A+  

IGR          2  

IGE            1 1 1 

CSV                

Cat B SAENES 1        1  

/hb¢w!¢ 5Ω!ttw9b¢L{{!D9    1 1      

CONTRAC-
TUELS 

Cat. A 
 
 

Cat B 

IGE     2        

ASI     2 2         

BIB      1      

TECH    1        

TOTAL   1  2 6 2   1 4 1 

TOTAL ENTRÉES 9 

TOTAL SORTIES 8 

[Ωŀncienneté des personnels Ł ƭΩ!ōŜǎ  
Le ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ł ƭΩ!ōŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǘŜƳǇǎ ǇŀǎǎŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

 

En 2024, 24,1҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ Ł ƭΩ!ōŜǎ ŘŜǇǳƛǎ moins de 5 ans, 26,5% ont une ancienneté 

comprise entre 5 et 10 ans et 49,4% ont une ancienneté de plus de 10 ans Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  

 

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ мпΣу ŀƴǎΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǎǘ ŘŜ сΣф ŀƴǎΦ  

 

Représentation de ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ 
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wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǇŀǊ ƎŜƴǊŜ 

 

Les personnels en détachement et en disponibilité 

   Détachés sortants En disponibilité 
Accueillis en 

ŘŞǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ōŜǎ 

      F H F H F H 

Titulaire  
Cat. 

A/A+  

CONSV - - - - - - 

IGR - 1 - - 1 1 

IGE - - - 2 1 - 

TOTAL   1 2 3 

 

Les recrutements 2024 
En 2024, le service Ressources Humaines a organisé 12 recrutements de personnels contractuels (6 en 2023). 
Ces offres ont permis de concrétiser 7 recrutements sur contrat. 

Par ailleurs, 1 personnel titulaire a été recruté par voie de mouvement.  

Toutes les offres sont publiées sur le site « Choisir le service Public ηΦ [Ω!ōŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ 
avec France TravailΣ ǇǳōƭƛŜ ǎŜǎ ŀƴƴƻƴŎŜǎ ǎǳǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŎƻƳƳŜ 
ƭΩ!ǇŜŎΣ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŜ ǎŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ƳŞǘƛŜǊǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

Les stagiaires 2024 
En 2024, 2 stagiaires ƻƴǘ ŞǘŞ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ Ł ƭΩ!ōŜǎΣ ǳƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ wI Ŝǘ un au SUPI. 

Les concours et examens professionnels 
[Ω!ōŜǎ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇǊŞŎŀƛǊŜ et 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǘƛǘǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻn. Des actions sont menées pour 
favoriser la progression de carrière par la réussite aux concours et examens professionnels. Cela se traduit par 
ƭΩŀŎŎŝǎ proposé à tous les personnels aux formations à la préparation aux concours de la fonction publique 
όŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩ9{wΣ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Řǳ /±Σ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧǳǊȅǎ ōƭŀƴŎǎ 
pour la préparation aux ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴύ, ǇŀǊ ƭΩaccès à la documentation pour la préparation aux concours, 
ǇŀǊ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ.  

- 73 heures de formation dispensées en 2024 (35 heures en 2023) pour la préparation des 
personnels aux épreuves de concours ou examens professionnels.  

- 9 agent.e.s formé.e.s au total (5 femmes et 4 hommes). 

9ƴ нлнпΣ ǳƴ ŀƎŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƭŀǳǊŞŀǘ ŘΩǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŜȄǘŜǊƴŜ ŘΩLƴƎŞƴƛŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ 

A noter : depuis 2017, 10 personnels contractuels ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ ont accédé au statut de fonctionnaire par voie 
de concours externes et internes.  
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3. Modalités et conditions de travail 
 

À ƭΩ!ōŜǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ avec un système de gestion automatisée (badgeuse). 

Le travail à temps partiel et à temps incomplet  
Au 31 décembre 2024, 13 agent.e.s exercent leur activité à temps partiel, soit 14,9% de lΩeffectif global (13,4% 
en 2023). 76,9% des personnels exerçant à temps partiel sont des femmes (81,8% en 2023). 
 
Répartition des agent.e.s à temps partiel et à temps partiel thérapeutique 

Statuts/Corps Total effectifs par corps 
Agent.e.s à temps partiel % dΩagent.e.s à 

temps partiel 
par corps Hommes Femmes 

Titulaires 

IGE 15 2 0 13% 

SAENES 4 - 2 50% 

TECH 3 - 1 33% 

CSV 17 2 4 35% 

Contractuels 

SAENES 1 - 1 100% 

BIB 5 1 - 20% 

Total Hommes/Femmes  5 8  

     

Statut / Corps Total effectifs par corps  

Agent.es à temps partiel 
thérapeutique 60% 

Représentation 
des agent.es à 
temps partiel 

par corps  Hommes Femmes 

Contractuels 33 - - - 

Titulaires 54 - - - 

 

[Ωŀménagement d'horaire hebdomadaire  
LŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥƘƻǊŀƛǊŜ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎƻƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ 
semaine avec une journée (lundi, mercredi ou vendredi) allégée en demi-journée (matinée ou après-midi).  

En 2024, le nombre dΩagent.e.s ayant opté pour lΩaménagement dΩhoraire a légèrement baissé. 51,4% des 
personnels en aménagement horaire sont des femmes. 

 2021 2022 2023 2024 
Évolution 

2023/2024 

Nb ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 25 29 39 35  - 10,3% 

Nb hommes 7 11 19 17 - 10,5% 

Nb femmes 18 18 20 18 - 10% 
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Le télétravail en 2024 
[Ŝ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜ Ł ƭΩ!ōŜǎΦ !ǇǊŝǎ ƭŀ crise sanitaire et la fin du régime dérogatoire du télétravail, 
un nouveau dispositif de télétravail a été mis en place Ł ƭΩ!ōŜǎ depuis mai 2022. A la différence des protocoles 
précédents, le nouveau dispositif rend éligible au télétravail ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ.   

Fin 2023, un bilan a été réalisé par un groupe de travail à ce sujet. Il  a été constaté ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ƳŀǎǎƛǾŜ ŘŜǎ 
agent.e.s au dispositif, les difficultés induites par le modèle actuel qui requiert la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
agent.e.s sur site les mardi et jŜǳŘƛΣ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Řǳ 
dispositif.  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŞ Ŝƴ нлнпΦ [Ŝ ǎǳƧŜǘ sera repris dans un contexte de discussion plus large 
autour du règlement ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Evolution du télétravail sur les quatre dernières années 

 2021 2022 2023 2024 

Nombre de télétravailleurs 88 85 78 84 

Nb hommes 44 41 37 43 

Nb femmes 44 43 41 41 

 

Evolution du nombre de jours télétravaillés 

 2022 2023 2024 

Nombre de jours télétravaillés  7 672 6 371 

 

5 982 

Hommes 4 078 3 269 3 207 

Femmes 3 594 3 102 2 775 

 

La totalité des jours télétravaillés ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн4. Le télétravail représente donc 

une moyenne de 71 jours par télétravailleur.se, soit environ 1,73 jours par agent.e par semaine travaillée. 

Les hommes réalisent davantage de journées en télétravail que les femmes.  

Analyse des trajets « Domicile ς Abes » 2024 
Dans le cadre du Rapport Social Unique 2024, une analyse des trajets domicile-travail des agent.e.ǎ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ 

a été réalisée afin dΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ. Cette 

analyse sΩappuie sur les tranches de distance (en kilomètres) et les tranches de durée (en minutes). 

Distance « Domicile-travail » (par tranches)  
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Distance « Domicile-travail » (en pourcentage)  

 

En 2024, le domicile de 56% des agent.e.ǎ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ est situé entre 2 et 10km du lieu de travail, dont une 
majorité (41%) entre 5 et 10km.  

Temps de trajet « Domicile-travail » (par tranche) 

 

 

 

 

 

 

 

Temps de trajet « Domicile-travail » (en pourcentage) 

 

En 2024, 46 % des agent.e.ǎ ƳŜǘǘŜƴǘ ŜƴǘǊŜ мл Ŝǘ нл ƳƛƴǳǘŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł ƭΩ!ōŜǎΣ Ŝǘ ол % entre 20 et 35 

minutes.   

4%

15%

41%11%

7%

15%

7%

0-2km 2-5km 5-10km 10-15km 15-25km 25-50km 50 et plus

4%
7%

46%

30%

7%
4% 2%

0-5mn 5-10mn 10-20mn 20-35mn 35-50mn 50-1h30 1h30 et plus

4 6

42

28

6 4 2

0

10

20

30

40

50

0-5mn 5-10mn 10-20mn 20-35mn 35-50mn 50-1h30 1h30 et plus



 

18 

 

Le Compte Epargne Temps (CET) 
Fin 2024, 71 ҈ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ /9¢ (68,5% en 2023).  

 

Répartition des agent.e.s détenteur.trice.s ŘΩǳƴ /9¢ ŀǳ 31/12/ 2024 

 2023 2024 

 Cat A/A+  Cat B TOTAL Cat A/A+  Cat B TOTAL 

Agent.e.s titulaires 40 9 49 39 9 48 

Agent.e.s contractuels 10 2 12 13 2 15 

TOTAL 50 11 61 52 11 63 
  

 
Répartition des agent.e.s détenteur.trice.s ŘΩǳƴ /9¢ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ŝǘ ƎŜƴǊŜ au 31/12/ 2024 

 

 

Evolution du nombre dΩagent.e.s détenteur.trice.s ŘΩǳƴ /9¢ par catégorie et type de contrat 
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Evolution du pourcentage dΩagent.e.s détenteur.trice.s ŘΩǳƴ /9¢ entre 2019 et 2024 

 

 

  
Evolution du solde des jours de CET (fin 2023 / fin 2024) 

 2023 2024 
 Cat A/A+  Cat B TOTAL Cat A/A+  Cat B TOTAL 

Agent.es titulaires 741 199 940 809 119 928 

Agent.es contractuels 155 33 188 136 42 178 

TOTAL 896 232 1 128 945 161 1 106 

 

Evolution du nombre de jours indemnisés au titre du CET (fin 2023 / fin 2024) 

 2023 2024 

 Cat A/A+  Cat B TOTAL Cat A/A+  Cat B TOTAL 

Agent.e.s titulaires 143 30 173 137 20 157 

Agent.e.s contractuels 42 10 52  42 10 52 

TOTAL 185 40 225 179 30 209 
  

Entre fin 2023 et fin 2024, le nombre total de jours indemnisés a diminué pour les personnels titulaires relevant 
des catégories A et B. En revanche, le nombre total de jours indemnisés a stagné pour les agent.e.s contractuels 
relevant des catégories A et B.  
 

Le don de jours de repos non pris 

aƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩ!ōŜǎ Ŝƴ нлмуΣ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ 
un don de jours de repos au profit de collègues aidants des personnes en perte d'autonomie ou présentant un 
handicap. Ce dispositif permet au salarié.e qui en bénéficie de maintenir sa rémunération pendant son absence. 

En 2024, 6 agent.e.s ont fait don de 11,5 jours de congés au total. 

 2018 2019 2020 2021 2022 2023 
 

2024 
Total au 

31/12/202 4 

Nombre de 
jours récoltés 

9 24 14,5 8.5 8 8,5 
 

11,5 84 jours récoltés 

Nombre de 
donateur.trice.s 

3F / 1 H 4F / 4 H 2F / 2 H 3F /  1H 4F 1F /  2H 
 

3F /  3H 
20* 

donateur.trice.s 

Nombre de 
bénéficiaires 

0 1 0 0 0 0 
 

0 1 bénéficiaire 

Nombre de 
jours utilisés 

0 4 0 0 0 0 
 

0 4 jours utilisés 

*un donateur.trice qui effectue un don sur plusieurs années est comptabilisé.e une seule fois dans le total. 

  

67,80%

62%

64,70%

70,60%

68,90%

71,60%

56,00%

58,00%

60,00%

62,00%

64,00%

66,00%

68,00%

70,00%

72,00%

74,00%

2019 2020 2021 2022 2023 2024
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Les heures supplémentaires 
Les heures supplémentaires sont ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
accomplies en dehors de la durée de temps de travail de référence. Les heures supplémentaires effectuées dans 
le cadre des missions sont comptabilisées Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩheures pour récupération.  

Les heures effectuées de nuit ou de week-end ne sont pas comptabiliséeǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
travail όǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ 
ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜύ. 

  2021 2022 2023 2024 

bƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ supplémentaires 
prises en compte pour récupération 

Données non 
disponibles 

1 742h56 2 014h54 
 

2120h08 

Hommes 596h36 755h36 
 

864h30 

Femmes 1 146h 20 1 259h18 
 

1 255h38 

bƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
écrêtées (non récupérées dans le mois) 

1 774h04 1 777h13 2 362h28 
 

2 272h06 

Hommes  1 068h32 1 053h34 1 396h10 
 

1 326h10 

Femmes 705h32 723h39 966h18 
 

945h56 

Dont DALF - - 121h52 
 

81h59 

Dont DMSR  - - 655h50 
 

1 090h54 

Dont DSIN - - 567h50 
 

513h51 

Dont DIRECTION/LABO/COM/SGBM - - 1 016h56 
 

585h22 

 

En 2024Σ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜǎ a augmenté de 5 % Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ 
supplémentaires non récupérées a diminué de 4%. 

La récupération des heures supplémentaires concerne davantage les femmes tandis que les hommes sont 
davantage concernés par les heures supplémentaires non récupérées.  
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4. La santé au travail  

 

Le suivi médical des agent.e.s  

En 2024Σ ƭΩ!ōŜǎ ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǎƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 9b{!b¢9 ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
médecine préventive des personnels.  

Au total, 53 visites ont été effectuées en 2024 (18 en 2023).  

 

Année ! ƭΩŜƳōŀǳŎƘŜ 

Périodique 
Information 

Prévention 
Reprise 

A la demande 
dŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ 

A la demande du 

médecin du travail 

 

A la demande de 

ƭΩŀƎŜƴǘΦŜ 

 H F H F H F H F H F H F 

2023 
 
2 
 

3 4 1 0 1 2 4 0 1 
 
0 

 
2 

2024 
 
7 
 

4 18 17 0 0 1 3 0 1 
 
0 

 
2 

 
Typologie des visites : 
Les visites à la demande du médecin du travail concernent notamment les surveillances particulières comme 
les personnels en situation de handicap, les femmes enceintes, les réintégrations après un congé de longue 
maladie, etc. 
 
[Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴŀƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ 
une rencontre avec la médecine du travail (notamment des situations de RPS). 

La prévention des Risques Psycho-Sociaux (RPS) 
En 2024, un certain nombre de mesures ont été renouvelées ou mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 

- aŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀƭŜǊǘŜ wt{ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ǾŜƛƭƭŜ wt{ 
- Poursuite de ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ formation à destination des responsables hiérarchiques sur la prévention des 

RPS 
- Formation aux techniques de management à destination des responsables hiérarchiques et 

notamment des nouveaux encadrant.e.s 
- Inscription au plan de formation ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘǎ : 

communication non violente ; encadrement de personnels en télétravail ; formation à destination 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

- Accompagnement des personnels par la médecine du travail notamment les psychologues du travail 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ : aménagement des 
ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōǳǊŜŀǳȄΣ accompagnement 
des personnels et des encadrant.e.s par le service RH, accompagnement des nouveaux entrants. 
 

[Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wt{ Ł ƭΩ!ōŜǎ : 
- [Ωŀǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 
- La responsable des ressources humaines 
- Les membres représentants du personnel Řǳ /ƻƳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ό/{!ύ 
- Le médecin du travail 
- [ΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ǎŀƴǘŞ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 
- La cellule veille RPS (assistant de prévention, responsable RH, médecin du travail) 
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La prévention des Violences Sexistes et Sexuelles au travail 
Axe inscrit dans le Ǉƭŀƴ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Ł ƭΩ!ōŜǎΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ 
contre les violences sexistes et sexuelles, le harcèlement et les discriminations ǎΩŜǎǘ Ŏƻncrétisée Ł ƭΩ!ōŜǎ avec 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs de sensibilisation dédiées aux personnels encadrantsΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ.e.s 
du personnel. 

Plan égalité professionnelle entre les hommes et les femmes  
Dŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ dans la fonction 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ул ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ du 6 août 2019, les établissements 
ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ professionnelle conformément au décret du 4 mai 2020 
ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ et de mise en ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
dans la fonction publique. [ΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
établissements de ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜȄŜ ƴΩƛƴŦƭǳŜ Ǉƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 
de carrière ou la qualité de vie au travail. 
 
Le Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 2024-2027 ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ǇŀǊ ǳƴe membre de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ et une membre représentante Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŀǳ /{! ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ situation 
ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ. Des actions 
du plan précédent plan ont été conduites.  
 
Le plan dΩaction est structuré autour des quatre thématiques définies par la loi de transformation de la fonction 
publique Υ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞƎŀƭ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƻǊǇǎ Ŝǘ ƎǊŀŘŜǎ Ŝǘ ŜƳǇƭƻƛǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
vie et la lutte contre les violences sexistes et sexuelles, le harcèlement et les discriminations. 
 
LŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŘƛŞΦ 
 

Le tŀǳȄ ŘΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ 
LŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ ǎΩŞǘŀōƭƛt en 2024 à 5,68%. 5ǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 
influencé par les situations de longue maladie. Pour le calcul, sont pris en considération les congés pour maladie 
de différents types ainsi que les congés ǇƻǳǊ ƎŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘ ƳŀƭŀŘŜΦ  
 
/Ŝ ǘŀǳȄ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜs chiffres ƘŀōƛǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŜƴǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳȄ ǘŀǳȄ ŘΩŀōǎŜƴǘŞisme 
constatés dans les différentes fonctions publiques et le secteur privé. 
 

 

 

Répartition des congés maladie par type Ŝǘ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎe 
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  Nombre 
de jours 

Nombre 
ŘΩŀƎŜƴǘ.es 

Nombre 
de jours 

Nombre 
ŘΩŀƎŜƴǘ.es 

Congé longue durée 

51 à 60 ans - - 305 1 

Congé longue maladie 

51 à 60 ans - - - - 

Congé maladie ordinaire 

20 à 30 ans 2 1 3 1 

31 à 40 ans 18 2 237 5 

41 à 50 ans 1 1 249,5 7 

51 à 60 ans 98 6 92 7 

61 ans et + - - 82 2 

TOTAL 119 10 663,5 22 

 
 

 

 

 

 

Répartition des autres types ŘΩabsences 

 Hommes Femmes 

 Nombre de jours bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘ.es Nombre de jours bƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘ.es 

Concours 0,5 1 16,5 3 

Congé maternité - - - - 

Congé paternité - - - - 

Congé parental - - 365 1 

Évènements familiaux 5 3 8 4 

DŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘ 14,5 8 25,5 9 

Grève 1 1 9 6 

Autres 8,7 12 12 15 

TOTAL 29,7 25 436 38 

 

 

  



 

24 

 

5. Le dialogue social  
Le renouvellement des instances de dialogue social a eu lieu en décembre 2022 pour la constitution à compter 
Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлно Řǳ /ƻƳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όŦǳǎƛƻƴ Řǳ /¢t Ŝǘ Řǳ /I{/¢ύ et de la Commission 
consultative paritaire des personnels contractuels. 

Le /ƻƳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ (CSA) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Commission consultative paritaire des personnels contractuels (CCP) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Son rôle 

Le Comité sƻŎƛŀƭ ŘΩadministration est consulté sur des questions collectives (notamment les projets 

ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ au fonctionnement des services, le temps de travail, les projets 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ Rapport 

social unique, etc.) ainsi que les questions liées à la santé, sécurité et conditions de travail 

όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŜƴǘŀƭŜΣ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜΣ 

à la sécurité des agents dans leur travail et télétravail, sur le programme annuel de prévention des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ instructions 

consignées dans le Registre de santé et sécurité au travaiƭΣ ƭΩexamen du rapport annuel établi par le 

médecin du travail, etc. 

Sa composition :  

- Membres de l'Administration : le DirecteǳǊ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ Ŝǘ ƭŀ responsable en charge des 

ressources humaines 

- Représentant.e.s du Personnel : 5 titulaires et 5 suppléant.e.s élu.e.s dans le cadre de 

ƭΩLƴǘŜǊǎȅƴŘƛŎŀƭŜ !ōŜǎ ό{bPTES/UNSA, SNASUB, CFDT, CGT) - 5 hommes / 5 femmes 

- Membres invité.e.s sur les questions liées à la santé, sécurité et conditions de travail : 

Inspecteur santé et sécurité au travail, médecin du travail  

- Invité permanent: responsable du DALF/Assistant de prévention  

Son rôle 

La Commission consultative paritaire est consultée notamment sur les décisions individuelles relatives 

ŀǳȄ ƭƛŎŜƴŎƛŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǇƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜǎǎŀƛΣ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

ǉǳŜ ƭΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭe ōƭŃƳŜΣ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǊŜŦǳǎŀƴǘ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻƴƎŞǎΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƭƛǘƛƎŜǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ 

ǘŜƳǇǎ ǇŀǊǘƛŜƭΣ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΣ ŀǳȄ 

refus de demandes initiale ou de renouvellement de télétravail, etc.. 

Sa composition :  

- Représentant.e.s de l'Administration  

o Titulaires : le Directeur ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ Ŝǘ ƭŀ responsable en charge des ressources 

humaines  

o 2 suppléant.e.s 

- Représentant.e.s du Personnel (2 femmes/2 hommes) 

o 2 titulaires 

o 2 suppléant.e.s 
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Nombre de sŞŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ  

Instances 2021 2022 2023 2024 

Comité technique de proximité 
(CTP) 

6* 2  
 

Commission paritaire locale (CPL) 
 
0 

 
0 

 
 

/ƻƳƛǘŞ ŘΩIȅƎƛŝƴŜΣ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ 
des conditions de travail (CHSCT) 

5 4  
 

Commission consultative paritaire 
(CCP) 

0 0 1 0 

CƻƳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
(CSA) 

  4**  4***  

*dont deux séances réunies à la suite de votes défavorables 

**les séances du CSA se sont déroulées sur une journée complète 

*** 3 séances du CSA se sont déroulées sur une journée complète 
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6. Le dispositif de Formation continue   
" ƭΩ!ōŜǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ Formation continue comporte les stages et autres actions spécifiques (notamment dans le 

cadre de la préparation aux concours) ainsi que ŘΩŀǳǘǊŜǎ actions destinées à développer la culture 

professionnelle (participation à des manifestations professionnelles - congrès, séminaires, colloques, journées 

ŘΩŞǘǳŘŜύΦ En 2024, lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ, notamment du fait dΩune mobilisation 

importante ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ de carrière. 
 

Le budget de la Formation continue  
En 2024, le budget alloué à la Formation cƻƴǘƛƴǳŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł Υ   97 522 ϵ (103 737 ϵ en 2023)   

- CǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ pédagogiques : 38 758 ϵ (53 188 ϵ Ŝƴ нлн3)  

- CǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƴƎǊŝǎ Υ 9 926 ϵ (10 471 ϵ en 2023)  

- Frais de mission associés (déplacements, hébergements, restauration) : 30 863 ϵ  

- Cotisations des adhésions aux associations et partenaires réseaux : мт фнт ϵ 

- Frais divers: пт ϵ 
 

Répartition des agents bénéficiaires   
Les statistiques ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 94 agent.e.s présent.e.ǎ Ł ƭΩ!ōŜǎ Ŝƴ нлн4 (91 agent.e.s 

en 2023), en tenant compte de la fluctuation des arrivées et des départs. Les données analysées prennent en 

compte les formations ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƴŜǎΣ ƭŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 

professionnelles, les sessions en distanciel et en présentiel ainsi que les heures attribuées au titre de divers 

dispositifs de formation (bƛƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ /tCΣ /CtΧύΦ  

En 2024, 82 agent.es ont bénéficié de 2921 heures de formation, soit un taux de 5,94 jours de formation 

en moyenne par agent.e (8 jours en 2023).  
 

Répartition par catégorie / filière de personnels   

  
Catégorie A  

Total  

Cat. A  

Catégorie B  
Total  

Cat. B  

 

Contrat 

ŘΩŀǇǇǊŜƴ

tissage 

Total 

Abes   
Filière AENES BIB ITRF 

AENE

S 
BIB ITRF 

Effectif 2024  1 29 46 76 6 4 6 16 

 

2 94 

Nbre dΩagents 
formés  

1 25  42 68 5  2 5 12 

 

2 82 

Heures FOR  14 742,5 1 369,5  2 126 258,5 6,5 142  407  

 

 

16,5 2 549,5 

Moyenne 
heures FOR 
par agent   

14 29,7 32,6 31,3 51,7 3,2 28,4 34 

 
 

8,25 31,1 

Jours FOR  2  124 228 354 43 1  24 68 

 

3 425 

Moyenne 
jours FOR   
par agent   

2 5  5,5  5 9 0,5 5 6 

 
 

1,5 5,2 
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wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

 
 

En 2024, oƴ ǊŜƭŝǾŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ 

essentiellement dues à la réalisation de congés de formation professionnelle pour 3 agent.e.s. Le domaine 

Hygiène et sécurité a également vu son taux ǎΩŀŎŎǊƻître cette année (+3 %), notamment en raison du 

ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƴŎŜ /ƻmité ǎƻŎƛŀƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ мл ƳŜƳōǊŜǎ. En revanche, les actions de 

formation du domaine RH, méthode et management ont diminué de moitié. 

  

Répartition du volume de formation par département / composante  

 
 

9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлн3, le pourcentage de personnels formés a diminué pour le département DSIN    

(-22%) et augmenté pour le département DMSR (+33%). Il reste stable pour les autres entités.  
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Répartition du volume de formation par type de prestataire  

 

 

La répartition des heures de formations par type de prestataires a considérablement changé en 2024. On 

remarque un recours moins important aux prestataires privés (28% pour 60% en 2023) et un développement 

des actions de formation réalisées en interne (24% pour 8% en 2023). Une participation plus importante des 

agent.e.ǎ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ aux formations proposées par le réseau Interacadémique est également à noter (18% pour 

6% en 2023). 

 

Répartition du volume de formation par genre  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƎŜƴǊŜΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜ Ŝƴ нлн4 avec 34 femmes et 48 hommes formé.e.s 

(47 femmes et 43 hommes en 2023), soit un volume de formation de 41% pour les femmes (35% en 2023) et 

59% pour les hommes (65% en 2023). 

À noter : trois actions de congés de formation professionnelle (CFP) ont attribué un nombre conséquent 

ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł 2 agents de genre masculin, ce qui explique partiellement ce déséquilibre. Hors ce 

ǉǳƻǘŀ ŎƻƴƧƻƴŎǘǳǊŜƭ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ /CtΣ ƭŀ ōŀƭŀƴŎŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ 51 % pour les femmes et 49 % pour 

les hommes. 

 

Répartition du volume de formation par format présentiel/distanciel  

 

La hausse du taux de formations en distanciel se confirme cette année, en relation notamment avec 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǿŜōƛƴŀƛǊŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞe par les partenaires institutionnels. 

  

Accompagnement des parcours professionnels des agent.e.s et formation continue   
- 4 actions réalisées  au titre du CPF  

- 2 bilans de compétences réalisés  

- 2 cursus de formation suivis au titre du CFP 
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7. Les bénéficiaires de l'obligation d'emploi 

(BOE) 
Le non-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳ CƻƴŘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ IŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ όCLtICtύΦ 

Au 31 décembre 2024Σ ƭΩ!ōŜǎ ŜƳǇƭƻƛŜ 4 personnes en situation de handicap. 

Le ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ réel ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ à 4,6% (4,7% en 2023 ; 5,88% en 2022 ; 4,55% en 2021 ; 4,71% 
en 2020 ; 4,76% en 2019 ; 3,84% en 2018). Le taux ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎΩélève à 4,7҈ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭΦ 

Les personnels en situation de handicap sont majoritairement des femmes titulaires. 

Répartition par catégorie de la fonction publique 

Catégorie Statut Nombre de BOE 2023 Nombre de BOE 2024 

A Titulaire 3 3 

B Titulaire 1 1 

 

Répartition par statut 

Statut Nombre de BOE Femmes Hommes ¢ŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 2023 ¢ŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 2024 

Titulaires 4 3 1 6,6% 7,5% 

Contractuels 0 0 0 0% 0% 

TOTAL 4 3 1 4,7% 4,6% 

Les principales aŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ en 2024 
- Aménagements et adaptations des postes de travail 
- /ŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Ł ƭΩ!ōŜǎ 
- Relais des campagnes de communication du MESR auprès des personnels 
- Relais ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ 
- tƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎƘŀǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜƳǇƭƻȅŜǳǊǎ ŘŜ 

personnels en situation de handicap (ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн4 : 2 227,35ϵύ  
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8. La masse salariale  
 

La masse salariale représentée ci-dessous intègre les rémunérations principales, les rémunérations 
ƛƴŘŜƳƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜΣ ƭŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΦ  
 

À noter Υ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ мрл (Formations supérieures et 
recherche universitaire) 
 

Evolution de la masse salariale consolidée (toutes populations confondues, coûts chargés) 

 2021 2022 2023 2024 

Budget Etat 4 763 902 4 908 815 5 127 225 5 196 621  

Budget propre 1 096 249 1 164 330 1 239 890 1 215 296 

TOTAL 5 860 151 6 073 145 6 367 115 6 411 918 

 

 

Evolution de la moyenne des salaires mensuels moyens nets par catégorie (toutes populations confondues, 
toutes primes incluses)  

 Titulaires Contractuels 

 2021 2022 2023 2024 2021 2022 2023 2024 

Catégorie A+ 4 208 4 368 4 474 4 456 - - - - 

Catégorie A 2 999 3 093 3 255 3 360 1 900 2 126 2 126 2 169 

Catégorie B 2 174 2 213 2 398 2 243 1 737 1 956 1988 1 926 

Catégorie C 1 905 - - - - - - - 

 

Dépenses de personnel par élément de rémunération (montants bruts non chargés) 

 2021 2022 2023 2024 

Titulaires  

Rémunérations principales 2 806 846 2 890 430 3 029 021 3 125 512 

Dont Primes 579 146 573 631 570 125 569 996 

Rémunérations 
accessoires liées aux 
fonctions 

7 423 7 423 7 423 7 798 

Contractuels  

Rémunérations principales 752 557 814 461 875 184 919 010 

Dont Primes 105 157 145 595 125 841 135 987 

Rémunérations 
accessoires liées aux 
fonctions 

0 0 0 0 
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Rémunération brute mensuelle moyenne (primes comprises) par genre, ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ, catégorie 

hiérarchique,  

 Hommes Femmes 

  ETPT 
Rémunération 
 brute / mois 

ETPT 
Rémunération 
 brute / mois 

Catégorie A+ titulaires 

20 à 30 ans - - - - 

31 à 40 ans - - 1 5 111 

41 à 50 ans 2,8 4 915 2,90 4 603 

51 à 60 ans 4 5 400 4 5 205 

61 ans et + - - 2 5 664 

Catégorie A titulaires 

20 à 30 ans - - - - 

31 à 40 ans 3,03 2 405 2,53 3 466 

41 à 50 ans 5,9 4 020 2 3 601 

51 à 60 ans 8,89 4 750 3 3 615 

61 ans et + 2 4 665 - - 

Catégorie B titulaires 

20 à 30 ans 0,92 1 910 - - 

31 à 40 ans - -  1 2 166 

41 à 50 ans 1 3 091 2,80 2 570 

51 à 60 ans 1 3 120 4,93 2 461 

61 ans et + - - 0,33 2 475 

Catégorie A contractuels 

20 à 30 ans 5,08 2 708 0,33 1869 

31 à 40 ans 2,80 2 801 3,89 2 987 

41 à 50 ans 1,33 2 736 5,92 2 708 

51 à 60 ans 1 3 170 1 2 551 

61 ans et + - - 1 3 105 

Catégorie B contractuels 

20 à 30 ans - - - - 

31 à 40 ans 1 2 406 - - 

41 à 50 ans 1 2 572 0,80 2 197 

51 à 60 ans - - - - 

61 ans et + - - - - 
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Ecart de rémunération entre les hommes et les femmes 

 Rémunération brute 
Hommes 

Rémunération brute 
Femmes 

Ecart de 
rémunération F/H 

Ecart de 
rémunération % 

Catégorie A+ 
fonctionnaires 

5 192 5 106 -86ϵ -1,66% 

Catégorie A 
fonctionnaires 

4 042 3 562 -480ϵ -11,87% 

Catégorie B 
fonctionnaires 

2 707 2 466 -нпмϵ -8,90% 

Catégorie A 
contractuels 

2 774 2 765 -фϵ -0,32% 

Catégorie B 
contractuels 

2 489 2 197 -нфнϵ -11,73% 

 

Part des hommes et des femmes dans les 10 plus fortes rémunérations de fonctionnaires  

 Hommes Femmes 

Nombre 5 5 

 

Part des hommes et des femmes dans les 10 plus fortes rémunérations de contractuels 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Hommes Femmes 

Nombre 7 3 
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9. L'action sociale  

Contribution à lΩ!ƳƛŎŀƭŜ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎ (APA) 
[Ω!t! ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘ.e.s de l'Abes différents services collectifs et individuels : vente de tickets restaurant 
et cinémas ; organisation de sorties culturelles et de voyages ; organisation de repas à thème ; médiathèque   
(prêt de livres, CD, jeux) Τ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ŀƛŘŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŜǘŎΦ  

En 2024, le budget de fonctionnement de l'APA s'élève à 135 235 ϵ (137 566 ϵ en 2023) : 
- 105 992 ϵ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛŎƪŜǘǎ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘΦ  
- 29 243 ϵ ŎƻƴǎŀŎǊŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ  

 
Par ailleursΣ ƭΩ!t! ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊşǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ǊŜƳōƻǳǊǎŀōƭŜǎΦ 9ƴ нлн4, le 
montant des aides individuelles s'est élevé à 5 780 ϵ (3 500 ϵ Ŝƴ нлн3) pour 5 bénéficiaires (3 hommes et 2 
femmes). 

Adhésion au pôle médico-social Ensanté  
Les médecins, infirmières, psychologues et assistante sociale sont présents au Centre de santé pour apporter 
aux personnels leurs compétences en matière de santé, conditions de travail et accompagnement social. 

Participation au réseau régional SRIAS  
La SRIAS (Section Régionale Interministérielle d'Action Sociale Occitanie) propose diverses prestations et aides 
ǎƻŎƛŀƭŜǎ ŀǳȄ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎΣ ǊŜǘǊŀƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ CƻƴŎǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ŘΩ;ǘŀǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ǊŞƳǳƴŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΦ 

DǳƛŘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ł ƭΩ!ōŜǎ 
!ŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ǿƛŀ ƭΩƛƴǘǊŀƴŜǘ ŘŜ ƭΩ!ōŜǎΣ ŎŜ ƎǳƛŘŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎΣ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
services sociaux disponibles dans la région (accompagnement, informations, propositions de solutions, 
conseils, contacts). 
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Actualité des ressources humaines en 2024 
Augmentation du salaire minimum de croissance 
Conformément au décret n°2023-1216 du 20 décembre 2023 portant relèvement du salaire minimum de 
croissance, le montant du SMIC brut horaire ǎΩŞƭŝǾŜΣ ŀǳ мer janvier 2024,  à 11,65 euros (augmentation de 1,13 
%), soit 1 766,92 euros mensuels sur la base de la durée légale du travail de 35 heures. 

Les mesures salariales au bénéfice des agents publics 
Le décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant majoration de la rémunération des personnels civils et militaires 
de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation attribue, 
à compter du 1er janvier 2024, 5 points d'indice majoré pour tous les agents publics et induit le passage à 
366 points de l'indice minimum (plancher) de la fonction publique. 

Les mesures complémentaires  
DŀǊŀƴǘƛŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ : pas de versement en 2024. Ce mécanisme de compensation de la 
ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ la rémunération indiciaire des agents publics est en vigueur depuis 2008. Le 
dispositif ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴŘǳƛǘ Ŝƴ нлнп. 
 

La loi de programmation de la recherche  
Revalorisations indemnitaires  

[ΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ мн ƻŎǘƻōǊŜ нлнл ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
recherche prévoit un financement pour procéder à une première étape de revalorisation des différents régimes 
indemnitaires fondée sur un principe de convergence, sur sept ans, des dotations indemnitaires des 
établissements et des organismes entre les ITA, les ITRF et la filière des bibliothèques. Les revalorisations 
seront progressives, plus favorables et plus rapides pour les corps et grades dont les rémunérations sont les 
plus faibles.  

A ce titre, en 202 4, ǳƴŜ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLC{9 ŘŜǎ personnels relevant de la catégorie A (IGE, ASI, 
ōƛōƭƛƻǘƘŞŎŀƛǊŜǎΣ ŀǘǘŀŎƘŞǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴύ avec un montant forfaitaire annuel de 265ϵ ōǊǳǘǎ όōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ 
complet) est appliquée à compter du 1er janvier 2024. 
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